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1. INTRODUCTION 
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1. La Chambre de premiere instance est salSle d'une requete de la Defense 

de KHIEU Samphan par laquelle elle sollicite une confrontation entre la partie civile 

SAY Sen (2-TCCP-271), d'une part, et Ie temoin SREY Than (2-TCW -944) et la partie civile 

SAUT Saing (2-TCCP-304), d'autre part, ainsi que la communication de l'enregistrement 

audio des auditions de SAY Sen devant les co-juges d'instruction (la « Requete »)1. 

2. La partie civile SAY Sen a depose a l'audience du 4 au 6 fevrier 2015 

et Ie 25 mars 20152 
; Ie temoin SREY Than, les 19, 23 et 24 fevrier 20153 

; la partie civile 

SAUT Saing, les 24 et 25 mars 20154
• 

2. ARGUMENTS DES PARTIES 

3. La Defense de KHIEU Samphan releve que lors de sa deposition devant la Chambre 

de premiere instance, SAY Yen, qui se presente lui-meme comme un ancien detenu du centre 

de securite de Kraing Ta Chan, a emis des accusations a l'encontre de SAUT Saing 

et de SREY Than, tous deux membres du personnel de ce meme centre de securite a l' epoque 

des faits incrimines5
• Ces accusations con cement : i) Ie meurtre de deux fillettes 

dont SAUT Saing et SREY Than seraient responsables ; ii) Ie viol puis Ie meurtre de deux 

prisonnieres du camp qu'ils auraient commis ; iii) la violence particuliere dont ils auraient fait 

preuve a l'egard des prisonniers; iv) leur tentative presumee de pressions exercees sur 

SAY Sen pour lui faire changer sa deposition, et v) Ie role allegue de SAUT Saing en tant que 

superieur hierarchique des gardes de Kraing Ta Chan6
. La Defense de Khieu Sampan releve 

egalement que SAUT Saing et SREY Than ont categoriquement dementi ces accusations 

portees a leur encontre lorsqu'ils sont venus deposer devant la Chambre de premiere 

instance7
. Elle demande par consequent a la Chambre de rappeler SAY Sen, SAUT Saing 

Requete aux fins de confrontation de la partie civile SAY Sen avec Ie temoin SREY Than et la partie civile 
SAUT Saing et de communication de 1 'enregistrement audio de ses declarations devant les co-juges 
d'instruction, 23 avril 2015, Doc. n° E348 (la « Requete »). Le 25 mars 2015, alors que la Defense 
de KHIEU Samphan lui avait presente oralement sa requete, la Chambre de premiere instance lui a enjoint 
de la lui adresser par ecrit (T., 25 mars 2015, p. 109 it 115). 
2 T.,4 fevrier 2015; T., 5 fevrier 2015 ; T., 6 fevrier 2015, T., 25 mars 2015. 

T., 19 fevrier 2015; T., 23 fevrier 2015 ; T., 24 fevrier 2015. 
4 T., 24 mars 2015; T., 25 mars 2015. 

Requete, par. 2. 
6 Requete, par. 6 it 10. 
7 Requete, par 2 ; 6 it 10. 
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et SREY Than a la barre afin de les confronter les uns aux autres et de pouvoir ainsi elucider 

les points litigieux recenses dans la Requete8
. 

4. La Defense de KHIEU Samphan fait par ailleurs valoir qu'il convient de se poser 

la question de la credibilite de SAY Sen au vu des grandes divergences relevees entre 

les declarations qu'il a effectuees devant la Chambre de premiere instance et celles 

precedemment recueillies par Ie DC-Cam puis les co-juges d'instruction, tout particulierement 

en ce qui concerne Ie viol allegue d'une prisonniere de Kraing Ta Chan9
• Pour pennettre 

ala Chambre de premiere instance d'apprecier pleinement la credibilite de cette partie civile 

et pour eviter toute atteinte aux droits de la Defense, la Defense de KHIEU Samphan 

demande ala Chambre d'obtenir aupres du Bureau des co-juges d'instruction l'enregistrement 

audio des auditions de SAY Sen devant celui-ci 10. 

5. Les co-procureurs font valoir en reponse que les parties ont eu suffisamment 

la possibilite d'interroger SAY Sen, SAUT Saing et SREY Than, et que la Chambre 

de premiere instance est deja en mesure d'apprecier la fiabilite et la credibilite de ce temoin 

et de ces parties civiles a propos des questions mises en exergue dans la Requetell . 

Us soutiennent en outre que certaines des questions mises en exergue dans la Requete ne sont 

pas pertinentes au regard des faits reproches aux Accuses ou ont deja ete abordees dans 

Ie cadre d'autres depositions effectuees devant la Chambre ou dans des documents datant de 

l'epoque des faitsl2. Us font donc valoir que Ie rappel a la barre de ces trois personnes aux fins 

d'une confrontation sur ces questions aurait pour effet «de retarder indument la procedure 

sans contribuer de maniere significative a la manifestation de la verite» 13. Les co-procureurs 

affinnent en outre que la demande tendant a obtenir l'enregistrement audio des auditions 

de SAY Sen devant Ie Bureau des co-juges d'instruction, soit ne presente aucune utilite 

des lors que les parties ont deja acces aux enregistrements existants, soit s'avere impossible 

Requete, par. 4, II et 20. 
9 Requete, par. 3 et 17 (ou il est fait reference au Doc. n° E3/4846, p. 6 et au Doc. nO E319.1.24, p. 13). 
10 Requete, par. 19. 
11 Reponse des co-procureurs it la « Requete aux fins de confrontation de la partie civile SAY Sen avec 
Ie temoin SREY Than et la partie civile SAUT Saing et de communication de l'enregistrement audio 
de ses declarations devant les co-juges d'instruction », presentee par KHIEU Samphan, 30 avril 2015, 
Doc. n° E348/1 (la « Reponse des co-procureurs »), par. 4 et 5. 
12 Reponse des co-procureurs, par. 4. 
13 R6ponse des co-procureurs, par. 5. 
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a metire en reuvre pour les autres enregistrements qui, de fait, n'existent pas14
• Ils demandent 

par consequent ala Chambre de premiere instance de rejeter la Requete15
• 

6. Dans leur reponse, les co-avocats principaux pour les parties civiles soutiennent 

qu'il n'existe pas de regIe de droit obligeant de proceder a une confrontation entre 

des temoins et/ou parties civiles 1 
6. Ils ajoutent que toute divergence entre les depositions 

des temoins et parties civiles peut etre soulevee lors du proces dans Ie cadre des conclusions 

finales 17. Ils font egalement valoir qu'il est peu probable qu'une confrontation entre Ie temoin 

et les parties civiles vises puisse contribuer a la manifestation de la verite, et qu'une telle 

mesure pourrait en revanche nuire a l'objectif visant a mener Ie proces a son terme dans 

un delai raisonnable et metire en peril Ie processus de reconciliation dans la localite 

ou ces personnes vivent a proximite les unes des autres18
• Par consequent, ils demandent 

ala Chambre de premiere instance de rejeter la requete aux fins de confrontation, tandis qu'ils 

s'en remettent a l'appreciation de la Chambre pour decider de l'opportunite de communiquer 

aux parties I 'enregistrement audio des auditions de SAY Sen devant les co-juges 

d'instruction19
. 

7. Les co-avo cats principaux pour les parties civiles ont par ailleurs informe la Chambre 

de premiere instance qu'ils s'etaient entretenus avec les avocats des parties civiles SAY Sen 

et SAUT Saing. Ils confmnent, apres cette consultation, qu'il n'existe aucun conflit entre 

les interets du collectif des parties civiles et les interets individuels des parties civiles 

concemees20
• 

3. DROIT APPLICABLE ET MOTIFS 

8. La Chambre de premiere instance rappelle que la regIe 91 du RegIen:ent int6rieur 

lui confere Ie pouvoir de decider de l'ordre dans lequel elle estime utile d'entendre 

les temoins, les parties civiles et les experts au proces. En application de la regIe 87 3) 

14 Reponse des co-procureurs, par. 6. 
15 Reponse des co-procureurs, par. 7. 
16 Civil Party Lead Co-Lawyers' Response to the KHIEU Samphan Defense's Motion of23 April 2015 (E348), 
1 er mai 2015, Doc. n° E348/2 (la« Reponse des co-avocats principaux »), par. 7. 
17 Reponse des co-avocats principaux, par. 7 et 8. 
18 R' d . . 8 9 eponse es co-avocats pnnClpaux, par. et . 
19 Reponse des co-avocats principaux, par. 1 et point IV. 
20 Reponse des co-avocats principaux, par. 10. (Cette precision apportee l'est en reponse it la demande 
en ce sens de la Defense de NUON Chea (voir Ie courriel du 28 avril 2015 adresse par la Defense 
de NUON Chea au juriste hors-classe de la Chambre de premiere instance) afm de lever tout doute sur 
la question d'un possible conflit d'interets dans la fonction de representation des parties civiles SAY Sen 
et SAUT Saing. 
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de ce meme Reglement, la Chambre peut declarer irrecevable un element de preuve qUI 

s'avere a) etre denue de pertinence ou avoir un caractere repetitif; b) etre impossible a obtenir 

dans un de1ai raisonnable ; c) etre insusceptible de prouver ce qu'il entend etablir ; d) etre 

interdit par la loi ou e) etre destine a pro longer la procedure ou autrement abusifl. 

9. La Chambre de premiere instance rappelle egalement qu'il n'existe aucune disposition 

specifique regissant la confrontation entre temoins, parties civiles ou experts au stade 

du proces22. Toutefois, la Chambre considere qU'elle peut decider de mettre en reuvre 

une telle mesure, y compris pour confronter des temoins avec des parties civiles, lorsqu'elle 

estime que celle-ci se justifie au vu des circonstances du dossier conceme. Elle estime en effet 

qu'une telle decision re1eve du pouvoir d'appreciation que lui conferent les regles 87 4) et 91 

du Reglement interieur de prendre toute mesure pouvant contribuer a la manifestation 

de la verite. 

10. La Chambre de premiere instance precise toutefois que, quand bien meme 

des accusations graves formulees par un temoin, une partie civile ou un expert seraient niees 

ou contredites par d'autres personnes entendues a l'audience, cetle situation en tant que telle 

ne justifie pas qu'il soit automatiquement procede a l'organisation d'une confrontation entre 

les auteurs de ces declarations, en particulier lorsque toutes les parties ont eu la possibilite 

d'interroger ces personnes, y compris sur de possibles contradictions entre leurs declarations. 

11. La Chambre de premiere instance re1eve que Ie fait que des actes de viol aient pu 

se produire peut etre pertinent, entre autres, pour etablir les conditions ayant prevalu au centre 

de securite de Kraing Ta Chan. Elle rappelle egalement que Ie 25 avril 2014, e1le a rejete 

une demande des co-avocats principaux pour les parties civiles tendant a etendre 

les poursuites des chefs de viols, te1s que retenus dans la Decision de renvoi, it des faits 

de viols commis dans des centres de securite (dans un contexte autre que ce1ui des mariages 

forces)23. A cet egard, les co-juges d'instruction ont conclu que des faits de viols avaient 

21 Regles 87 3) et 4) du Reglement interieur. Voir egalement Dossier KAING Guek Eav alias Duch, Jugement, 
Chambre de premiere instance, 26 juillet 2010, Doc. n° E188, par. 41 ; Le Procureur c. Karemera et consorts, 
Decision on Mathieu Ngirumpatse's Appealfrom the Trial Chamber Decision of 17 September 2008, Chambre 
d'appel du TPIR (affaire nO ICTR-98-44-AR73.l4), 30 janvier 2009, par. 25 (ou la Chambre confmne que 
Ie caractere repetitif d'un element de preuve doit etre considere comme un facteur a prendre en compte pour 
determiner s'il y a lieu de l'exarniner). 
22 Pour une confrontation decidee par les co-juges d'instruction au stade de l'instruction, voir les regles 59 3) 
et 4) et 60 du Reglement interieur. 
23 Memorandum de la Chambre de premiere instance intitule «Informations comp16mentaires concernant 
les exceptions preliminaires sur lesquelles la Chambre n'a pas encore statue », 25 avril 2014, Doc. n° E306, 
par. 3. 
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notamment ete commis au centre de securite de Kraing Ta Chan, panni d'autres endroits24. 

Les co-juges d'instruction ont toutefois considere qu'il ne pouvait etre reproche aux Accuses 

d'avoir commis ces faits en tant que participants a une entreprise criminelle commune 

dans la mesure ou, en dehors du contexte des mariages forces, on ne pouvait considerer que 

les dirigeants du ~CK ont eu recours au viol comme faisant partie d'une politique necessaire 

pour mettre en reuvre Ie projet commun allegue25. II n'est pas non plus allegue, dans 

la Decision de renvoi, que la responsabilite penale des Accuses serait engagee, sur la base de 

tout autre mode de participation ou forme particuliere de responsabilite, pour des faits de viols 

survenus au centre de securite de Kraing Ta Chan26. 

12. Dans Ie present cas, la Chambre de premiere instance releve que les parties ont eu 

amplement la possibilite de recenser et de porter a l'attention du temoin et des parties civiles 

concernes les contradictions presumees entre leur deposition effectuee au proces 

et leurs depositions precedentes par rapport a toutes les questions mises en exergue dans 

la Requete. La Chambre releve en outre que, lors des debats, tant SAY Sen que SAUT Saing 

et SREY Than se sont vu presenter leurs depositions et declarations respectives afin que 

celles-ci soient confrontees avec leurs propres declarations faites a l'audience27. 

L'interrogatoire de chacune de ces personnes a l'audience s'est donc bien deroule 

dans Ie plein respect des droits des Accuses. Les depositions entendues aI' audience, 

y compris les contradictions entre celles-ci, seront evaluees par la Chambre de premiere 

instance en temps utile. Dans ces circonstances, la Chambre n'est pas convaincue 

de la necessite de procMer a de plus amples confrontations entre ces personnes. 

13. La Chambre de premiere instance releve que la Requete a ete deposee a une date proche 

de la cloture de la presentation des elements de preuve devant etre examines au cours de 

la presente phase du proces consacree aux poursuites relatives au district de Tram Kak. 

Or la nature et la teneur des allegations objet de cette Requete etaient pour la plupart 

disponibles aux parties depuis la phase prealable a la saisine de la Chambre de jugement. 

24 Dossier n° 002, Ordonnance de cloture, 15 septembre 2010, Doc. n° D427 (Ia « Decision de renvoi »), 
Ear. 1426. 

5 Decision de renvoi, par. 1426. 
26 Decision de renvoi, par. 1545 (planification), par. 1548 (incitation it commettre), par. 1551 (aide 
et encouragement), par. 1554 (fait d'ordonner), par. 1559 (responsabilite du superieur hierarchique). 
27 La Chambre de premiere instance renvoie it certains extraits de transcription des debats des audiences 
respectives au cours desquelles SAY Sen, SREY Than et SAUT Saing ont depose, et pendant lesquelles ils ont 
ete interroges par rapport aux questions mises en exergue dans la Requete : T., 23 fevrier 2015 (SREY Than), 
p.41 it 45, 96 it 101 ; T., 24 mars 2015 (SAUT Saing), p. 18 it 20, 64 it 66, 69 it 71 ; T., 25 mars 2015 
(SAY Sen), p. 76 et 77; T., 25 mars 2015 (SAUT Saing), p. 7 it 13, 15 et 16,50 a 53. 
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En effet, toutes les personnes concemees avaient alors deja ete entendues par les co-juges 

d'instruction au cours de la phase d'instruction du dossier n° 002. Par consequent, les proces

verbaux de leurs auditions, ainsi que les demandes de constitution de partie civile de SAY Sen 

et SAUT Saing, faisaient partie du dossier de l'instruction28
• Par consequent, ce n'est pas 

a travers la deposition de SAY Sen a l'audience que la Chambre et les parties ont appris, 

pour la premiere fois, l'existence des allegations en question, cette deposition ayant seulement 

pennis de les exprimer oralement plutot que par ecrit. Finalement, la Chambre prend 

egalement en consideration son obligation de veiller a ce que Ie proces so it mene a son terme 

dans un delai raisonnable. A cet egard, elle releve que Ie rappel a la barre des parties civiles 

et du temoin concemes a ce stade avance de la procedure necessiterait de faire en sorte 

qu'ils soient bien tous les trois disponibles les memes joumees d'audience prevues pour 

leur comparution et de prendre de nouvelles mesures pour assurer leur transport vers et depuis 

les CETC ainsi que leur protection. La mise en reuvre de ces mesures serait extremement 

couteuse en temps. Cet element doit etre mis en balance avec les avantages limites 

qui pourraient, Ie cas echeant, etre tires d'une eventuell~ confrontation. 

14. Au vu de ce qui precede, la Chambre de premiere instance considere que l'organisation 

de la confrontation demandee ne contribuerait pas davantage a apprecier la credibilite 

des parties civiles et du temoin concemes. Elle ne contribuerait pas non plus a 

la manifestation de la verite. Par consequent, conformement aux dispositions des regles 87 3) 

et 91 du Reglement interieur, la Chambre decide, au vu des presentes circonstances 

de l'espece, de rejeter la Requete. 

15. S'agissant de la demande de communication de l'enregistrement audio des auditions 

de SAY Sen devant les co-juges d'instruction, la Chambre de premiere instance releve 

premierement que les bandes sonores des auditions correspond ant aux proces-verbaux 

nO E3/5129 et E3/5214 figurent deja au dossier nO 002/02 et que les parties y ont donc acces 

en application des regles 55 6) et 86 du Reglement inteneur. S'agissant, en revanche, 

28 Voir Proces-verbal de l'audition de SAY Sen, 30 octobre 2007, Doc. n° E3/5129; Proces-verbal d'audition 
de SAY Sen, ler septembre 2008, Doc. nO E3/52l4; Entretien avec Ie DC-Cam, annexe it la Demande 
de constitution de partie civile de SAY Sen, Doc n° E3/4846, depose Ie 6 mai 2009 ; Proces-verbal d'audition 
de SREY Than, 16 septembre 2008, Doc. n° D125/129; Proces-verbal d'audition de SREY Than, 
29 decembre 2009, Doc. nO D232/93; Proces-verbal d'audition de SAUT Saing, 28 novembre 2007, 
Doc. n° D40/2l ; Demande de constitution de partie civile de SAUT Saing, 15 septembre 2009, Doc. nO D22/88. 
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des auditions correspond ant aux proces-verbaux n° E319120.2 et E319.1.24, Ie Bureau des 00-

juges d'instruction a indique qu'il n'en existait pas d'enregistrement audio29
• 

16. Au vu de ce qui precede, la Chambre de premiere instance considere comme sans objet 

la demande de KHIEU Samphan tend ant a obtenir l'enregistrement audio des auditions 

de SAY Sen devant les co-juges d'instruction. S' agissant des contradictions alleguees entre 

la deposition a l'audience de SAY Sen et ses declarations precedentes, la Chambre rappelle 

Ie principe general se10n leque1 il est preferable qU'elle les examine au moment ou e1le 

se prononce sur la valeur probante et Ie po ids qu'il convient d'accorder aux elements 

de preuve verses aux debats3o. 

17. Finalement, la Chambre de premiere instance note les mesures prises en vue de garantir 

que SAY Sen et SAUT Saing soient chacun represente par un avo cat differene1
, afin de 

remooier a ce qU'elle avait identifie comme une situation susceptible d'entrainer un conflit 

d'interets entre ces parties civiles32
• Au vu des circonstances de l'espece, la Chambre 

considere que les mesures prises resolvent de maniere satisfaisante la question d'un eventue1 

conflit d'interets et garantissent une representation juridique idoine aux deux parties civiles 

concemees, en conformite avec les dispositions des regles 21 et 23 ter du Reglement inteneur. 

PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

REJETTE la demande de KHIEU Samphan tendant a rappe1er a la barre SAY Sen, 

SAUT Saing et SREY Than afin de les entendre simultanement ; 

29 Voir l'echange de courriels entre la Chambre de premiere instance et Ie Bureau des co-juges d'instruction, 
19 mai 2015, Doc. nO E348/4.1. 
30 Decision relative aux demandes presentees par les equipes de Defense concernant des actes qui auraient ete 
accomplis de fayon irreguliere au cours de l'instruction (Doc. n° E221, E223, E224, E22412, E234, E234/2, E241 
et E24111), 7 decembre 2012, Doc. n° E251, par. 28. 
31 Courriel adresse par les co-avocats principaux pour les parties civiles au juriste hors-classe de la Chambre 
de premiere instance; 23 fevrier 2015, Doc. n° E33911 (uniquement disponible en anglais) ; Courriel adresse 
par Ie juriste hors-classe de la Chambre de premiere instance aux co-avocats principaux pour les parties civiles, 
23 fevrier 2015, Doc. nO E33912 (uniquement disponible en anglais). Voir egalement Demande d'annuler 
la procuration de la partie civile 2-TCCP-304 suite au probleme de conflit d'interet entre l[es] parties civiles 
SAY sen (2-TCCP-271) et SAUT Saing (2-TCCP-304), Doc n° E339/3 ; Demande d'annuler la procuration 
de la partie civile (2-TCCP-271) suite au probleme de conflit d'interet entre l[es] parties civiles SAY Sen (2-
TCCP-271) et SAUT Saing (2-TCCP-304), Doc. nO E339/4. 
32 Courriel adresse par Ie juriste hors-classe de la Chambre de premiere instance aux co-avocats principaux 
pour les parties civiles, 6 fevrier 2015, Doc. nO E339 (uniquement disponible en anglais). 
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Dossier n° 002119-09-2007IECCCrrC 

E348/4 

DECLARE la demande de KHIEU Samphan tend ant a obtenir l'enregistrement audio 

des auditions de SAY Sen devant les co-juges d'instruction sans objet et, en consequence, 

laREJETTE. 

Phnom Penh, Ie 12 juin 2015 

Le President de la Chainbre de premiere instance 

Nil Nonn 
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